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BULLETIN
DES

AVIS OFFICIELS
Les demandes d’abonnements sont reçues par les Greffes municipaux des communes de Baulmes, Vuitebœuf, Rances, Champvent,

Essert-sous-Champvent, Valeyres-sous-Rances, Villars-sous-Champvent, Vugelles-La Mothe, Sergey, L’Abergement, Mathod, Suscévaz, Lignerolle, Les Clées, Orges.

Baulmes - Vuitebœuf

Rances - Champvent

Essert-s.-Champvent

Valeyres-s.-Rances

Villars-s.-Champvent

Vugelles-La Mothe 

Sergey - L’Abergement

Mathod - Suscévaz

Lignerolle - Les Clées - Orges

Paraît chaque mercredi 

Rédaction et publicité :
Greffe municipal, 1446 Baulmes
Tél.  024 459 15 66
Fax  024 459 19 64
Courriel: info@baulmes.ch

Du lundi au jeudi : 09 h 00 - 11 h 00
Mercredi après-midi: 14 h 00 - 18 h 00

Abonnements : Fr. 20.– par an

Publicité : A la case (Fr. 15.-)

BAULMES
www.baulmes.ch

RANCES

CÉLÉBRATIONS
Dimanche 26 janvier 2020

L’Auberson 09  h  45 Culte régional «Ensemble» Terre Nouvelle. Cène.  
   J.-C. Jaermann.

Ballaigues 10  h  00 Culte missionnaire. Cène. J. Guy.

Valeyres-sous-Rances 10  h  00 Culte mission. Offrande. E. Roulet.

COMMUNAUTÉ CATHOLIQUE - ÉGLISE CATHOLIQUE DE BAULMES
1er et 3e dimanche du mois: messe à 9 h 30 à Baulmes

Situation de la population 
au 31 décembre 2019

A cette date, Baulmes comptait 1’053 habitants, 
soit 887 suisses et 166 étrangers.
Suisses: 437 femmes et 450 hommes
Etrangers: 74 femmes et 92 hommes 

La Municipalité

Alpage de la Côtelette
Nous sommes à la recherche d’un amodiateur 
pour l’alpage de la Côtelette dès le 01.01.2021 selon 
les conditions suivantes: 
- Résident à Baulmes ou couleur de lait à la
 Société de fromagerie de Baulmes
- Exploitant-agricole avec du bétail
- Âge limite: 58 ans 
Toutes questions devront être envoyées par écrit 
à: Municipalité de Baulmes - Rue de l’Hôtel de 
Ville 9 / CP 26  - 1446 Baulmes ou par courriel à  
info@baulmes.ch. 
Les personnes intéressées devront envoyer leur pos-
tulation jusqu’au 29.02.2020 dernier délai.  

La Municipalité

Autorisation
Dans sa séance du 13 janvier 2020, la Municipalité a 
autorisé l’entreprise Moll SA à effectuer les travaux 
suivants:
Nature de l’ouvrage: Abattage d’arbustes et pose 
d’un enrobé jusqu’à la façade du bâtiment.
Parcelle N°: 346
ECA: --

La Municipalité

Demande 
de permis de construire (P)

Compétence: (ME) Municipale Etat
CAMAC No: 191493
Commune: Baulmes
Lieu-dit et/ou adresse: Baulmes, rue du Stand 6
Coordonnées (E/N): 2530346/1182330
Parcelle No: 551
ECA No: 640
Propriétaire: Deriaz Gilles, agriculteur, rue du  
Chemin Neuf  1a, 1446 Baulmes, tél. 079 356 07 58, 
gillesderiaz@hotmail.com
Auteur des plans: Buache Jacques, architecte, reg. 
mandataire NO: 34092, Bosson constructions rurales, 
rue Grenade 30, 1510 Moudon, tél. 021 905 65 64, 
fax 021 905 70 89, moudon@bosson-ingénieurs.ch
Nature des travaux principale: Agrandissement
Description de l’ouvrage: Agrandissement de la 
stabulation, fosse à lisier, srpa et chemin
Demande de dérogation: Dérogation distance à 
la limite du fond voisin art. 553 et 397
Particularités: 
Travaux situés hors zone à bâtir: Oui
Mise à l’enquête du degré de sensibilité au 
bruit: III
Nécessité de mise à jour du plan du Registre 
foncier (mensuration officielle): Oui
L’enquête publique de 30 jours est ouverte du 
22.01.20 au 20.02.20. La Municipalité

Conseil général extraordinaire
Mardi 11 février 2020

20 h 00 à la salle de paroisse
Ordre du jour:
1. Appel.
2. Adoption du procès-verbal de la séance du 3  

décembre 2019.

3. Admission et assermentation de nouveaux 
membres.

4. Préavis municipal N° 01/2020 - Crédit d’études - 
Rénovation grande salle; rapport de la commission.

5. Préavis municipal N° 02/2020 - Demande de 
crédit pour la réfection complète de la chaus-
sée et prolongation des réseaux eau potable et 
eau usée au chemin de Chenalette; rapport de la  
commission.

6. Communications de la Municipalité.
7. Divers et propositions individuelles. 
Les personnes souhaitant faire partie des membres 
du Conseil général sont priées de s’annoncer préala-
blement à l’assemblée auprès du président, Monsieur  
Patrick Simonin, afin qu’elles puissent être assermentées.      

Le bureau du Conseil 

Aux propriétaires, locataires 
usufruitiers, fermiers 

ou exploitants de terrains 
situés sur le territoire 

de la Commune de Rances
La Municipalité rappelle que toute personne citée en 
titre est tenue de lutter contre les chenilles proces-
sionnaires selon l’arrêté (ADChP) du 7 décembre 
2005, sur la destruction des nids de ces insectes. 
Les personnes concernées voudront bien prendre 
leurs dispositions afin de respecter cette règle et ainsi 
détruire les nids qui se trouvent dans les jardins, parcs 
et les endroits destinés à l’accueil du public. Cette 
mesure s’applique dès l’apparition des nids et jusqu’au 
30 janvier de chaque année. 
Rappel 
Les chenilles processionnaires sont très urticantes, 
peuvent provoquer de fortes réactions et engendrer 
des troubles respiratoires. Un équipement de protec-
tion est nécessaire pour tous les travaux. 

 La Municipalité

CHAMPVENT
www.champvent.ch

Autorisation
Dans sa séance du 13 janvier 2020, la Municipalité a 
autorisé les travaux mentionnés ci-dessous:
Situation: Rue du Centre 4, 1443 Essert-sous- 
Champvent
Parcelle No: 1026
Bâtiment ECA No: 1022
Propriétaire: Leuenberger Christian   
Nature de l’ouvrage: Remplacement de fenêtres 
et transformations intérieures. 

La Municipalité
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VUGELLES
LA MOTHE

Grand’Rue 22
1446 Baulmes
boucherieperusset.ch
T 024 459 14 02

Actions de la semaine
Tendrons de veau à  Fr. 25.50/kg
Entrecôte de bœuf à  Fr. 55.50/kg

Recensement des chiens
Dans le cadre du recensement cantonal et en applica-
tion de l’article 9 de la Loi sur la Police des chiens du 
Canton de Vaud du 31 octobre 2006, la Municipalité 
de Vugelles-La Mothe informe les propriétaires ou 
détenteurs de chiens qu’ils sont tenus de déclarer 
au greffe municipal, jusqu’au 29 février 2020 au 
plus tard, les chiens: 
- acquis ou reçus en 2019;
- nés en 2019 et restés en leur possession;
- vendus, décédés ou donnés au cours de  

l’année 2019 (pour radiation);
- jamais annoncés.

Les chiens doivent être identifiés au moyen d’une 
puce électronique mise en place par un vétérinaire. 

La détention de chiens potentiellement dangereux est 
soumise à autorisation du département en charge des 
affaires vétérinaires.

La Municipalité 

OGENS - YVERDON-LES-BAINS - BAULMES

Les sols... notre passion
Parquets bois véritable 

Stratifié - Ponçage 
Moquettes - Sols vinyl - PVC - Lino 

Stores - Literie

Vente à l’emporter ou pose par nos soins

www.solcreations.ch
021 887 74 30 
024 426 07 26

L’ALLIANCE BAULMES-CHAMPVENT
Vendredi 7 février 2020 à 20 h 15 

Salle des Fêtes de Baulmes

Concert
Entrée: Fr. 15.–  /  Gratuit jusqu’à 16 ans

Dimanche 9 février 2020 à 10 h 30
Salle des Fêtes de Baulmes

Dîner-Concert
Concert: Fr. 15.– / Concert gratuit jusqu’à 16 ans

Entrée + Repas: Fr. 45.– / Dès 5 ans:  Fr. 5 .–  / De 10 à 16 ans: Fr. 10.–

Direction musicale: Layla Outemzabet
Avec la participation de l’ensemble des Cadets de l’école de Musique

Infos et réservation: alliance-baulmes-champvent.ch
Jacky Schläfli 079 683 93 83 - caroline602@bluewin.ch

LIGNEROLLE

Dispense d’enquête
Dans sa séance du 13 janvier 2020, la Municipalité 
de Lignerolle a autorisé Mme Marie Dutoit et M. Guil-
laume Nicole, route de Ballaigues 3 à Lignerolle, à ef-
fectuer les travaux suivants:
- Pose d’une cheminée en inox de 125 mm de dia-
mètre sur la façade ouest, pour la chaufferie à gaz - 
Parcelle No 148.

La Municipalité

BULLETIN DES AVIS OFFICIELS
Rédaction et régie des annonces:

Greffe municipal de Baulmes
Tél. 024 459 15 66 - Fax 024 459 19 64

Courriel: info@baulmes.ch

Samedi 25 janvier 2020

Soirée privée 
Repas de notre cagnotte

Nous remercions d’avance notre voisinage 
d’accepter d’éventuelles nuisances lors de cette soirée

Merci de votre compréhension



Dimanche 26 janvier 2020

Salle des Fêtes de Baulmes 
16 h 00

Audition publique
des élèves

de l’Ecole de musique Champvent-Baulmes
et environs

Buvette - Pâtisseries maison 

Collecte de soutien
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SOIRÉE THÉÂTRE ET FILM
CHAMPVENT - Grande salle - Le 29 février 2020

Troupe de théâtre: LES COPAINS D’ABORD «Un maire sans culotte»
Film: JÉRÔME CHAPUIS «Soca» - Film d’aventure en Slovénie

AU PROGRAMME
Apéritif - Fondue au fromage - Dessert  Fr. 35.– par personne (Enfants: Fr. 2.– par année jusqu’à 14 ans)

Apéro dès 19 h 00

Réservations: baerjeanmax@gmail.com ou 079 218 26 75


